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Art. 22 Zone délimitant les fonds soumis à l’élaboration d’un Plan d’aménagement particulier « nouveau 
quartier » [PAP NQ]  

 
Les zones délimitant les fonds soumis à l’élaboration d’un Plan d’aménagement particulier « nouveau 
quartier » doivent faire l’objet d’un ou de plusieurs PAP NQ mis en place selon le Règlement grand-ducal 
du 8 mars 2017 concernant le contenu du plan d’aménagement particulier « quartier existant » et du plan 
d’aménagement particulier « nouveau quartier. »  
 
Le développement urbain de ces zones est orienté par le schéma directeur mis  
en place dans le cadre de la section 3 de l’étude préparatoire au présent PAG 

 

Art. 3 Zone mixte villageoise [MIX-v]  

 
La zone mixte villageoise couvre les localités ou parties de localités à caractère rural. Elle est destinée à 
accueillir des habitations, des exploitations agricoles, des centres équestres, des activités artisanales, des 
activités de commerce dont la surface de vente est limitée à 2 000 m² par immeuble bâti, des activités de 
loisirs, des services administratifs ou professionnels, des hôtels, des restaurants et des débits de boissons, 
des équipements de service public, des établissements de petite et moyenne envergure, ainsi que des 
activités de recréation. 
 
Pour tout PAP NQ exécutant une zone mixte villageoise :  
− min. 60% de la surface construite brute doivent être réservés au logement et  
− min. 5% de la surface construite brute doivent être réservés à des activités autres que le logement. 

 

19.4 Servitude urbanisation type « cours d’eau type 2 » [ZSU-E-2] 
 
La zone de servitude « urbanisation – cours d’eau type 2 » a pour objet de protéger les cours d’eau et de 
contribuer à l’atteinte de leur bon état visé l’article 5 de la loi modifiée du 19 décembre 2008 relative à l’eau.  
Cette servitude, située de part et d’autre du cours d’eau à ciel ouvert ou canalisé, dont la largeur est adaptée 
aux caractéristiques (typologie, largeur, type d’habitat, etc.) du cours d’eau comprend une bande enherbée 
ou boisée ou de manière exceptionnelle des constructions existantes. 
 
Dans cette servitude, toute nouvelle construction, toute modification du terrain naturel ainsi que tout 
changement de l’état naturel sont interdits. Par dérogation à ce qui précède, des infrastructures techniques 
spécifiques (ouvrage de franchissement, réseaux, bassin d’orage, rétention d’eau), des aménagements et 
travaux d’utilité publique ou des mesures de renaturation ou de revalorisation peuvent être autorisés, à 
condition que ceux-ci n’entraînent pas une dégradation des cours d’eau et ne compromettent pas l’atteinte 
de leur bon état. 
 
L’emplacement de la ZSU-E-2 représenté dans la partie graphique du PAG, est à adapter à la position réelle 
du cours d’eau concerné. 
 
Les constructions existantes peuvent subir des transformations ou changements d’affectation, que ceux-ci 
n’entraînent ni une dégradation des cours d’eau ni compromettent l’atteinte de leur bon état. 
 

 



 

8 / 18 

 

Art. 24 Emplacements de stationnement pour véhicules motorisés pour : 

 
− toute construction nouvelle ; 

− toute reconstruction ; 

− toute transformation de construction ; 

− tout changement d'affectation d'une construction ; 

− toute création de logements supplémentaires et 

− toute augmentation de la surface construite brute, 

un nombre suffisant d'emplacements de stationnement pour véhicules motorisés ou une adaptation du 
nombre d'emplacements de stationnement, doit être prévu. 
 
Les emplacements de stationnement pour véhicules motorisés, sont à prévoir dans le domaine privé, sur le 
terrain même où les constructions accueillant les fonctions suivantes, sont réalisées et conformément au 
tableau ci-dessous. 
 
Ces emplacements doivent figurer dans le projet soumis pour autorisation. En dérogation à ce qui précède, 
les emplacements de stationnement requis pour les " zones d'aménagement particulier nouveau quartier " 
peuvent être réalisés sur la parcelle privée ou sur le site, et aux frais du propriétaire ou du maître d'ouvrage. 
 
Le nombre minimal et maximal d'emplacements de stationnement pour véhicules motorisés est défini en 
fonction du mode d'utilisation du sol : 

 
Constructions unifamiliales et bifamiliales min. 2 emplacements - 

max. 3 emplacements par unité de logement 
 

Logement intégré les nombres d'emplacements des constructions  
unifamiliales max. peuvent être augmentés d'1  
emplacement supplémentaire par logement intégré 
 

Constructions plurifamiliales - pour les 
logements de max. 50 m² de surface habitable 
 

min. 1 emplacement par unité de logement max. 2 
emplacements par unité de logement 
 

Constructions plurifamiliales - pour les 
logements de plus de 55 m² de surface 
habitable 
 

min. 2 emplacements par unité de logement max. 3 
emplacements par unité de logement 

Logements abordables de max. 55 m² de 
surface habitable 
 

aucun emplacement de stationnement requis  
max. 2 emplacements par unité de logement 

Logements abordables de plus de 55 m² de 
surface habitable 
 

min. 1 emplacement par unité de logement max. 2 
emplacements par unité de logement 

Bureaux, services administratifs et 
professionnels 
 

min. 1 emplacement par tranche de 90m² de surface 
construite brute - 
max. 1 emplacement par tranche de 75 m² de surface 
construite brute 
 

Cabinets médicaux, paramédicaux et autres  
professions libérales 
 

min. 1 emplacement par tranche de 60 m² de surface 
construite brute avec un min. de 3 emplacements par 
établissement 
max. 1 emplacement par tranche de 20 m² de surface 
construite brute 
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Commerces d'une surface de vente totale 
inférieure ou égale à 2 000 m² 
 

min. 1 emplacement par tranche de 60 m² de surface de 
vente - 
max. 1 emplacement par tranche de 30 m² de surface 
de vente 
 

Grandes surfaces commerciales d'une surface 
de vente totale supérieure à 2 000 m² 
 

min. 1 emplacement par tranche de 60 m² de surface de 
vente - 
max. 1 emplacement par tranche de 20 m² de surface 
de vente 
 

Établissements artisanaux et d’industrie légère 
 

min. 1 emplacement par tranche de 75 m² de surface 
construite brute - 
max. 1 emplacement par tranche de 50 m² de surface 
construite brute 
 

Cafés, restaurants et débits de boissons 
 

min. 1 emplacement par tranche de 20 m² de  
surface construite brute 
max. 1 emplacement par tranche de 10 m² de surface 
construite brute 
 

Constructions hôtelières, établissements  
d'hébergement, maisons de soins et de retraite,  
centres intégrés pour personnes âgées 
 

min. 1 emplacement par chambre  
max. 1,5 emplacement par chambre 

Constructions culturelles, salles de réunion, des  
fêtes et polyvalentes 
 

min. 1 emplacement par tranche de 15 sièges 
max. 1 emplacement par tranche de 12 sièges 

Stations-service et garages automobiles 
 

min. 1 emplacement par tranche de 60 m² de surface 
construite brute 
max. 1 emplacement par tranche de 30 m² de surface 
construite brute 
 

Services d'éducation et d'accueil pour enfants 
agréés par le ministère ayant l'éducation 
nationale, l'enfance et la jeunesse dans ses 
attributions, crèches 
 

min. 1 emplacement par tranche de 50 m² de surface 
construite brute, avec un min. de 3 emplacements par 
établissement 
max. 1 emplacement par tranche de 20 m² de surface 
construite brute 
 

Pour les usages ne figurant pas dans le tableau ci-dessus, le nombre d'emplacements de stationnement 
est fixé en fonction de l'usage le plus proche repris au tableau qui précède. 
 
Le nombre d'emplacements de stationnement est à arrondir à l'entier supérieur. 
 
Pour les constructions plurifamiliales, min. 1 emplacement de stationnement par logement est à aménager 
sous forme de garage ou de car-port. 
 
Dans le cas où une construction abrite plusieurs usages, le calcul du nombre d'emplacements de 
stationnement pour chaque usage, se fait en fonction de la surface construite brute partielle de chaque 
usage, divisée dans l'axe des murs séparant ces usages, à laquelle s'ajoute la surface de circulation et les 
sanitaires divisée au prorata de chaque usage par étage. (Les parkings et les locaux techniques ne sont 
pas pris en compte.) 
 
Les établissements abritant des services, des commerces, de l'artisanat et de l'industrie, les cafés, les 
restaurants, les débits de boissons et les crèches doivent, en outre, prévoir sur leur terrain, un nombre 
suffisant d'emplacements de stationnement pour leurs véhicules utilitaires et commerciaux. L'établissement 
en question doit fournir une justification du nombre des véhicules utilitaires et commerciaux à sa disposition. 
Ces emplacements ne doivent, en aucun cas, être utilisés par le personnel ou les clients de l'établissement. 
 
Dans le cas où les véhicules motorisés constituent une marchandise, les emplacements qui leur sont 
attribués sont considérés comme entrepôt et non comme stationnement. 
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Sur l'ensemble du territoire communal, les garages collectifs privés sont interdits, s'ils ne se rapportent pas 
à une affectation principale comme, notamment, le logement ou les activités professionnelles. Les garages 
collectifs privés doivent être aménagés sur la même parcelle que l'affectation principale à laquelle ils se 
rapportent. 
 
Un plan d'aménagement particulier " nouveau quartier " ne peut déroger au nombre minimal 
d'emplacements de stationnement que s'il repose sur un concept de mobilité qui démontre l'absence de 
nécessité du minimum requis d'emplacements de stationnement pour le plan concerné. Ce concept de 
mobilité doit faire partie du rapport justificatif. 
 
Pour les logements locatifs sociaux, les logements locatifs pour jeunes et les logements pour étudiants, le 
bourgmestre peut accorder une dérogation totale ou partielle au nombre d'emplacements de stationnement 
requis. 
 
 
Art. 25 Emplacements de stationnement pour vélos 

 
Un nombre d'emplacements de stationnement pour vélos doit être prévu sur le terrain même pour les 
constructions plurifamiliales et dans les zones ECO-c1 et 2, COM et SPEC-1 selon le tableau suivant : 
 

Constructions plurifamiliales min. 1 emplacement par logement pour les logements 
d'une surface habitable inférieure ou égale à 55 m² 
min. 2 emplacements par logement pour les logements 
d'une surface habitable supérieure à 55 m² 
 

Bureaux, services administratifs et 
professionnels 

min. 1 emplacement par tranche de 100 m² de surface 
construite brute 
 

Commerces d'une surface de vente totale 
inférieure ou égale à 2 000 m² 

min. 1 emplacement par tranche de 50 m² de surface de 
vente 
 

Commerces d'une surface de vente totale 
supérieure à 2 000 m² 

min. 1 emplacement par tranche de 200 m² de surface 
de vente 
 

Cafés, restaurants et débits de boissons 
 

min. 1 emplacement par tranche de 50 m² de surface 
construite brute 
 

Constructions hôtelières et établissements 
d'hébergement 
 

min. 1 emplacement par tranche de 10 chambres 

Pour les usages ne figurant pas dans le tableau ci-dessus, le nombre d'emplacements de stationnement 
est fixé en fonction de l'usage le plus proche repris au tableau qui précède. 
 
Pour les logements locatifs sociaux, le bourgmestre peut accorder une dérogation totale ou partielle au 
nombre d'emplacements de stationnement requis. 
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